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Avis d'attribution de concession

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-98979

Département(s) de publication : 83
 Annonce n° 24-98979

Annonce n° Reference de l'avis initial : 23-127122

Section 1 - Identification de l'acheteur

Métropole Toulon-Provence-MéditerranéeNom de l'acheteur Public : 
107 BD HENRI FABRE, CS30536  Adresse : , 83041 TOULON

Coordonnées :

 Téléphone : +33 494467398
 Courriel : marchespublics@metropoletpm.fr

 Adresse internet : https://metropoletpm.e-marchespublics.com/

Adresse internet du profil d'acheteur : https://metropoletpm.e-marchespublics.com/
Activité principale :

Services généraux des administrations publiques

FRL05Code NUTS : 

Section 2 - Description du marché

23DSP05-DELEGATION DE SERVICE PUBLIC (DSP), SOUS LA FORME D'UN AFFERMAGE POUR Intitulé : 
LE SERVICE PUBLIC D'EXPLOITATION DE L'AIRE DE CARENAGE DU PORT DE PORQUEROLLES

23DSP05Numéro de référence : 
42414110CPV - Objet principal : 

ServicesType de marché : 
La consultation a eu pour objet le choix par la Métropole Toulon Provence Description succincte : 

Méditerranée du titulaire du contrat de délégation du service public d'exploitation de l'aire de 
carénage du Port de Porquerolles, Le périmètre de la délégation concerne l'exploitation de l'aire de 
carénage de l'île de Porquerolles, y compris le grutage. L'aire de carénage occupe une surface de 2275 
m² située sur le domaine public maritime portuaire jusqu'au bord à quai Cette aire comprend une 
zone de grutage d'une surface de 220 m2 qui comprend elle-même une zone d'urgence et de sécurité 
de 55 m². Le délégataire pourra utiliser sous condition un linéaire de plan d'eau bord à quai de 57 m 
de longueur sur 4 m de largeur, soit une surface de 228 m² Ce linéaire comprend une zone d'urgence 
et de sécurité d'une longueur de 18.50 m, une zone d'attente pour grutage d'une longueur de 23.50 m 
(13 m + 10.50 m) ainsi qu'une zone pour travaux à flot d'une longueur de 15 m Le périmètre de la 
présente concession comprend également un local situé dans le point propre d'une surface de 19 m², 
que le délégataire pourra occuper

285466 eurosValeur totale du marché ( hors TVA ) : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-98979
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-98979
https://metropoletpm.e-marchespublics.com/
https://metropoletpm.e-marchespublics.com/
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Section 3.1 - Renseignements relatifs aux lots :

NonCe marché est divisé en lots : 
Code(s) CPV additionnel(s) :

42414110CPV - Objet principal : 

Lieu d'exécution :

FRL05Code NUTS : 
Zone de carénage-Ile de PorquerollesLieu principal d'exécution ou de livraison : 

La consultation a eu pour objet le choix du titulaire du contrat de Description des prestations : 
délégation du service public d'exploitation de l'aire de carénage du Port de Porquerolles,Le 
périmètre de la délégation concerne l'exploitation de l'aire de carénage de l'île de Porquerolles, 
y compris le grutage.Cette aire occupe une surface de 2275m² située sur le domaine public 
maritime portuaire jusqu'au bord à quai et comprend une zone de grutage d'une surface de 
220m2 qui comprend elle-même une zone d'urgence et de sécurité de 55m². Le délégataire 
pourra utiliser sous condition un linéaire de plan d'eau bord à quai de 5 m de longueur sur 4m 
de largeur, soit une surface de 228m² Ce linéaire comprend une zone d'urgence et de sécurité 
d'une longueur de 18.50 m, une zone d'attente pour grutage d'une longueur de 23.50m ainsi 
qu'une zone pour travaux à flot d'une longueur de 15m Le périmètre de la concession 
comprend également un local situé dans le point propre d'une surface de 19m², que le 
délégataire pourra occuper
Critères d'attribution :

Qualité du service rendu et de l'accueil des usagers 50 % Critère 2 - Respect de 
l'environnement et préservation du domaine public 30 % Critère 3- Critère financier 20%
Qualité du service rendu et de l'accueil des usagers 50 % Critère 2 - Respect de 
l'environnement et préservation du domaine public 30 % Critère 3- Critère financier 20%
Qualité du service rendu et de l'accueil des usagers 50 % Critère 2 - Respect de 
l'environnement et préservation du domaine public 30 % Critère 3- Critère financier 20%

54 mois à compter de la notification du marché.Durée de la concession : 
Le contrat s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de l'Union européenne : 
Non

Le contrat est conclu pour une durée qui prendra effet à Informations complémentaires : 
compter du 18 juin 2024 ou de la date de notification si elle est ultérieure, et jusqu'au 31 
décembre 2028.

Section 3 - Procédure

Procédure d'attribution avec publication préalable d'un avis de concessionForme de la procédure : 

Section 4 - Attribution de concession

OuiUne concession/un lot est attribué(e) : 
28/03/2024Date de la décision d'attribution de la concession : 

Informations sur les offres :

2Nombre d'offres reçues : 
NonLa concession a été attribuée à un groupement d'opérateurs économiques : 

Nom et adresse du concessionnaire :

HALLIDAY MARINENom officiel : 

50159291900010Code d'identification national : 
Za Portuaire Porquerolles N 11 Ile de Porquerolles  Adresse : , 83069 HYERES
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FRL05code NUTS : 
OuiLe concessionnaire est une PME : 

Informations sur la valeur de la concession et les principales modalités de financement :

270000 eurosValeur initiale totale estimée du marché/ du lot/ de la concession : 
285466 eurosValeur totale de la concession/du lot : 

Section 5 - Renseignements complémentaires

Procédures de recours :

Instance chargée des procédures de recours :

Tribunal Administratif de ToulonNom officiel : 

5 rue Racine  Adresse : , 83041 TOULON
Coordonnées :

 Téléphone : +33 494427930
 Poste :

 Courriel : greffe.ta-toulon@juradm.fr

Organe chargé des procédures de médiation :

Comité Consultatif de Règlement Amiable des différendsNom officiel : 

Place Félix BARET CS 80001  Adresse : , 13282 MARSEILLE
Coordonnées :

 Téléphone : +33 484354554
 Courriel : catherine.pietri@paca.gouv.fr

Instance chargée des procédures de recours :

Tribunal Administratif de ToulonNom officiel : 

5 rue Racine  Adresse : , 83041 TOULON
Coordonnées :

 Téléphone : +33 494427930
 Courriel : greffe.ta-toulon@juradm.fr

29/08/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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